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LE MOT DU MAIRE
Chère Houcharde,
Cher Houchard,

Mon équipe et moi-même avons souhaité cette édition spéciale « des Houches Mag », 
à mi-mandat, pour retracer l’ensemble des actions et réalisations menées au cours 
de ces 3 dernières années, mais également les projets structurants à venir avant la 

fi n du mandat. A la lecture de ce bulletin, vous constaterez la richesse des travaux réalisés 
par chacun de vos élus en charge d’une délégation, mais également par l’ensemble du 
personnel communal toujours au service de l’intérêt général et ceci malgré les diffi  cultés 
rencontrées (crise sanitaire, économique, environnementale, confl it géopolitique, etc…).
Notre société a changé, plus exigeante, avide de liberté, oubliant parfois de porter une 
attention empreinte de bienveillance, de respect et laissant une large part à l’agressivité 
véhiculée par les réseaux sociaux. L’équipe en place a toujours écouté ou rencontré 
chacun d’entre vous sur demande, travaillé en pleine concertation avec l’ensemble des 
acteurs et élus de notre village. Un engagement fort pris lors de notre élection « Bien vivre 
aux Houches » et respecté avec conviction.

Aujourd’hui, nous rencontrons, comme dans tous les secteurs professionnels, d’importants 
problèmes de recrutement. Nous sommes contraints de diminuer certains services à la 
population (la garderie touristique au cours de l’hiver, la crèche un jour par semaine, 
le restaurant scolaire en juin, etc…). Les services communs inter communaux comme 
l’urbanisme et les fi nances souff rent également d’un manque de personnel qualifi é. Les 
agents présents pallient ces manques mais les délais d’instruction ou de réponse peuvent 
être rallongés et nous comptons sur la compréhension de tous.

D’importants dossiers sont à l’étude avec notamment :

•  Deux projets de logements sociaux sur la commune.

•  Une meilleure off re de transport sur les 4 communes, avec le lancement d’une nouvelle 
Délégation de Services Publics. Ainsi notre commune sera couverte par un maillage de 
navettes internes et une meilleure desserte des lignes structurantes.

•  La sécurisation du paravalanche du Bourgeat en lien avec les services de l’Etat, le SM3A, 
RTE, la régie électrique.

Soyez assurés que notre engagement se poursuit au quotidien en toute transparence, 
dans l’intérêt général pour améliorer la qualité de vie de chacune et chacun d’entre vous.

GHISLAINE 
BOSSONNEY
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SOBRIÉTÉ 
ÉNERGÉTIQUE
SOBRIÉTÉ SOBRIÉTÉ 

La nuit est belle
Notre commune a participé pour la première fois à 
l’opération la nuit est belle. La commune des Houches 
partenaire de l’opération.
À cette occasion, les 4 communes membres de la Com-
munauté de Communes de la Vallée de Chamonix 
Mont-Blanc se sont mobilisées : extinction de l’éclai-
rage public et animations variées pour le grand public 
étaient au programme. Une première édition pour la 
Commune des Houches qui s’inscrit dans une volonté 
de sensibiliser sa population à la pollution lumineuse et 
au patrimoine nocturne et prôner la sobriété énergé-
tique. Les nuits des vendredi 23, samedi 24 et dimanche 
25 septembre 2022, la commune des Houches a procédé à l’extinction complète de 
l’éclairage public et a invité particuliers, commerçants et entreprises à s’associer à 
cette initiative. Une grande campagne de communication a été déployée à cette 
occasion. Une opération grandement appréciée de la population.

Extinction et retrait 
des illuminations de noël
La sobriété énergétique étant actuellement un en-
jeu clé de la vie publique, l’équipe municipale en lien 
avec la régie électrique a décidé de l’extinction des 
illuminations de Noël à fi n Février au lieu du 31 mars.

Extinction Lumineuse
Nous avons franchi une étape importante dans 
notre démarche en faveur de la sobriété énergé-
tique et de la préservation de l’environnement.
Après de nombreux tests et ajustements, l’extinction 
partielle de l’éclairage public dans les rues de notre 
commune est maintenant eff ective. Les premières 
extinctions ont été réalisées avec succès dans la 
nuit du 10 août 2023 de 23h à 6h du matin.

UN APPEL  À LA 
RESPONSABILITÉ DE TOUS

 GRANDS 
PROJETS

À cet eff et, une présentation du réseau 
de l’éclairage public a été réalisée auprès 
des membres du conseil municipal à la 
demande de Madame le Maire lors de 
la séance du Conseil Municipal du 28 
octobre 2022.

QUELQUES CHIFFRES :
> Longueur du réseau EP : 34,2 KM
>  69 Armoires de pilotage ou points de 

commande
> 860 Foyers lumineux
>  Puissance installée : 

88 kW(100 W unitaire moyen)
> Temps de fonctionnement annuel : 4400h
> Consommation annuelle : 387 000 KWh

A l’occasion de travaux neufs, le réseau est 
désormais équipé en LED :
> Équipement LED 37 %
>  Autres équipements 63% 

Grâce à tous ces dispositifs, nous 
avons atteint une réduction de 30% des 
consommations entre 2006 et 2021

Une série d’ateliers 
de réfl exion a été 
menée en lien avec 
la régie électrique 
dans le cadre de la 
sobriété énergétique

ateliers 
de réflexion

Face à la fl ambée des prix de l’énergie, plusieurs dispositifs 
pour rationnaliser notre consommation et inciter les agents 
et services à une meilleure gestion ont été mis en place 
(Affi  che de sensibilisation adressée à tous les agents).

NUMÉRO SPÉCIAL SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE NUMÉRO SPÉCIAL GRANDS PROJETS

En 2021 sous l’impulsion de Christophe Bochatay, élu délégué aux 
grands projets, des groupes de travail ont été constitués et les élus 
ont pris en charge l’ensemble des projets afi n de pouvoir les mener 
en parallèle. Un temps de travail considérable y a été consacré afi n 
de fi naliser l’ossature des diff érents projets.

Projet de réhabilitation 
et d’extension de l’espace Olca
Cet équipement, d’une capacité d’accueil de 600 
places assises et 1200 places en confi guration 
concert, permet de recevoir aux Houches des 
spectacles et animations en tous genres. Ce-
pendant cette salle, construite il y a 40 ans, est 
sous-exploitée, très énergivore et son matériel 
est devenu obsolète.

Dans un contexte de transition énergétique, il 
nous semblait primordial de redonner vie à cet 
espace en proposant un produit adapté aux be-
soins de la commune et de la vallée tout en respec-
tant les normes de construction actuelles et l’en-
vironnement. Réaménager les salles, adapter les 
besoins aux services et répondre aux demandes 
des usagers nous semblait plus qu’une priorité. 
Afi n de mener à bien ce projet d’envergure, un 
groupe de travail, constitué d’élus de la majorité 
et de l’opposition, a été mis en place pour défi nir 
ensemble les contours du projet. Par la suite, nous 
nous sommes déplacés pour visiter et comparer 
diff érentes salles de la vallée de l’Arve. L’objectif 
est de proposer une off re complémentaire à celles 
existantes dans la Vallée. Une étape qui a permis 
à la commune, en collaboration avec le conseil 
d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement 
(CAUE) du département, de travailler à la défi nition 
des besoins du bâtiment et des abords extérieurs.

Le point sur nos projets

Quelques chiffres de la consommation 
énergétique du bâtiment

Électricité
 (chauffage + éclairage)

370.525 KWh en 2022 soit 82.783 €

OLCA

2020 319 m³

2021 68  m³

2022 435 m³

2023 487 m³

Eau Froide

Avancement des travaux 
>  Finalisation des sondages complémentaires

>  Intervention de DOM EXPERT et retour des analyses amiantes

>  Intervention de l’entreprise MUNARI du 05 au 08 juin pour la phase de 
reconnaissance des fondations et dalles du bâtiment

>  Intervention de l’entreprise BETECH les 05 et 07 juin pour une étude 
géotechnique

>  Eté - Automne 2023 : intervention des services 
municipaux pour enlèvement des 
matériels (cuisine, tables, chaises...)

>  Réalisation sur le réseau d’études 
topographiques complémentaire 

COÛT PRÉVISIONNEL

DES TRAVAUX :

8 126 450 € HT

Financement

en cours de fi nalisation 

entre 40 et 60 %

SOBRIÉTÉ SOBRIÉTÉ  GRANDS  GRANDS 
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 GRANDS 
PROJETS

NUMÉRO SPÉCIAL GRANDS PROJETS NUMÉRO SPÉCIAL GRANDS PROJETS

Située dans un cadre naturel avec une vue 
incomparable sur le massif du Mont Blanc, la base de 
loisirs des Chavants est un endroit ludique accessible 
à tous. Il permet de découvrir l’écosystème local ainsi 
que des traces de l’érosion glacière.

Notre objectif est de valoriser le site pour 
l’adapter aux attentes des habitants, de 
diversifi er les activités proposées afi n de 
permettre une utilisation sur les quatre sai-
sons et de développer ainsi une off re tou-
ristique tout au long de l’année. Préserver 
et valoriser le patrimoine naturel et paysa-
ger, sensibiliser le public à la protection de 
nos espaces fragiles, tout en développant 
l’attractivité touristique est un enjeu ma-
jeur de l’aménagement. Les travaux seront 
cadencés par les saisons touristiques afi n 
de continuer de proposer à notre clientèle 
et nos concitoyens l’accès à ce site naturel 
d’exception.

Le programme de la mission de maîtrise 
d’oeuvre a été confi é à l’atelier LJN archi-
tecte paysagiste basé à Annecy.

Planning du projet 
Septembre 2023, début de la 1ère phase des 

travaux avec l’aménagement du parking et 

le début des travaux paysagers du pour-

tour du lac. Printemps 2024, poursuite des 

travaux, pour une livraison en juin 2024.

Les aménagements à venir 
>  La création d’un espace dédié à des jeux 

d’eau, en respectant les règles environne-

mentales et dans un souci d’équilibre har-

monieux.

>  Le développement des pratiques spor-
tives, via des activités de plein air (par-

cours de santé, pétanque, course d’orien-

tation, …).

> Le réaménagement des zones de neige : 

base de loisirs des Chavants
Réaménagement

pistes de luge et multi-usages (ski nordique, 

raquettes, etc.), jardin des neiges, et en par-

tenariat avec l’ESF, la réalisation d’un tapis 

de transport de skieurs en remplacement 

d’un fi l neige existant. 
> Le développement d’activités culturelles, 
via la création d’un théâtre de verdure et de 

parcours à thèmes sur la faune et la fl ore.
> Le réaménagement et l’optimisation de la 

zone de stationnement, tout en conservant 

l’identité des lieux.

Inauguration 
du Front de neige 
des Chavants 
le 14 janvier 2023

Des travaux, sur une longueur de 580 mètres 
linéaires, ont permis de sécuriser le front de neige du 
Prarion aux Chavants via divers aménagements.

> Réhabilitation complète du front de neige : réfection 
totale du réseau pluvial, création d’un arrêt de 
bus, de places de stationnement, la rénovation du 
rondpoint et du tapis routier.

COÛT PRÉVISIONNELDES TRAVAUX :1.282.000€ HTFinancementen cours de fi nalisation

LE COÛT GLOBAL des travaux s’élève à 587.520€ HTDes subventions et participations à hauteur 
de 373.931€ HT ont été 
accordées

 GRANDS  GRANDS 
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Afi n de diversifi er ses activités sportives, 
la commune se dotera prochainement d’un Pumptrack.

Pumptrack

Les démarches administratives sont en cours et l’acquisition foncière vient d’être actée afi n 
de permettre le début des travaux cet automne. Le Tourchet est le site retenu pour accueillir 
cette nouvelle activité portée par la CCVCMB et la commune des Houches.

 GRANDS 
PROJETS

PARC
AUTOMOBILE

L’église Saint Jean-Baptiste fait partie du patrimoine communal que 
nous nous devons d’entretenir pour ne pas le laisser péricliter.

L’église Saint Jean-Baptiste
une réhabilitation nécessaire

La charpente, en particulier, a subi de nombreux dommages 
liés au temps et doit être rénovée. Des travaux d’ampleur 
(montant estimé à 3.000.000 € HT) doivent être programmés et 
nécessitent au préalable de trouver les fi nancements suscep-
tibles de nous aider à restaurer ce bâtiment qui fait partie de 
notre histoire locale. Outre la charpente, la mise en valeur de 
l’extérieur du bâtiment sur le plan architectural et patrimonial 
est également à l’étude, avec en particulier l’utilisation d’un 
éclairage plus doux et plus sobre. Le fi nancement de cette 
réhabilitation est souhaité dans le cadre d’un programme 
ALCOTRA (Alpes Latines COopération TRAnsfrontalière) qui 
est un des programmes de coopération Transfrontalière 
européens.

NUMÉRO SPÉCIAL GRANDS PROJETS NUMÉRO SPÉCIAL PARC AUTOMOBILE

>  Achat d’une
balayeuse 
54.000€

>  Achat d’un Duster 
Police Municipale 
22.000€

>  Achat d’un 
Kangoo électrique
29.400€

>  Achat d’un poids 
lourd Atégo
152.280€

>  Achat d’un porte 
outil trottoir de 
type Holder 
80.300€

>  Achat d’un Suzuki 
Ignis hybride 
18.500€

>  Achat d’un véhicule 
électrique zoé 
28.550€

>  Achat de 2 
véhicules utilitaires 
polyvalents 
93.720€

>  Achat d’une 
dameuse 
44.520€ 

>  Achat d’une 
mini pelle
66.000€

>  Achat d’un poids 
lourd 19t
168.000€

>  Achat d’un
véhicule  
Hybride 
rechargeable  
35.000€

>  Achat d’un véhicule 
utilitaire polyvalent
45.000€

2020 2021 2022 2023 GRANDS  GRANDS PARCPARC
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Notre priorité : investir dans la rénovation complète de voies 
communales souvent mal dimensionnées et mal desservies en terme 
de réseau. A cet eff et, plusieurs travaux de réfection de nos voiries 
ont été déployés dès notre élection

Entretien des routes 
et voies communales

Avec un budget de 290 000€ en 2020 et 200 000€
en 2021, nous avons entrepris une vaste com-

pagne de remise en état de plusieurs routes 

communales :

> La Route de la Griaz
> La Route du Pont
> La Route de Taconnaz
> La Route des Sorbiers
> Une partie de la Route de Maison neuve
> La Route d’accès à la déchetterie
> L’Allée des Érables
> Le Chemin de Saint Antoine
> La Route de Coupeau
> La Route de Montvauthier

Début des réfl exions 
sur le réaménagement du

Front de neige des Chavants

Afi n de fl uidifi er la circulation et de faciliter l’accès 
au front de neige, nous avons dès notre élection 
constitué un groupe de travail avec tous les 
partenaires et riverains afi n de penser ensemble 
les modifi cations à apporter à notre front de 
neige. A l’issue de ces réfl exions, plusieurs phases 
test ont été réalisées en 2021 et 2022. 

Une nouvelle signalisation 
horizontale…

Le marquage au sol sur la voirie (passages piétons, STOP, zébras, 

etc.) a été repris et la commune a également fait marquer 

dès l’automne 2020, la bande 

cyclable depuis le giratoire 

de la Georgeanne jusqu’au 

lac des Chavants. Certaines 

zones particulièrement 

sensibles où circulent piétons, 

cyclistes et véhicules, ont 

fait l’objet d’un marquage 

spécifi que, allée des Érables 
en 2020 et route Napoléon 

en 2021, de façon à réduire la 

vitesse des véhicules à 20 km/h.

1 2

4 6

Aménagement du nouveau 
Centre Technique Municipal 

Nous avons lancé une opération 
d’aménagement du CTM afi n d’off rir aux 
agents techniques communaux de meilleures 
conditions de travail. 
Le bâtiment est constitué : 
>  D’un garage destiné à l’ensemble des véhicules 

des services techniques  

>  D’une menuiserie de près de 300m² qui permet 

aux agents du service Bâtiment de réaliser à 

nouveau des prestations de menuiserie pour 

les bâtiments communaux 
>  D’un espace de convivialité et de vestiaires 

pour les agents des services techniques, 

répondant ainsi à la réglementation sur les 

conditions de travail.

5

3

Des travaux pour améliorer notre cadre de vie

NUMÉRO SPÉCIAL TRAVAUX NUMÉRO SPÉCIAL TRAVAUX

Réhabilitation de l’Avenue 
des Alpages RD243

La commune s’est engagée avec l’aide du Département dans un 
programme de réhabilitation de l’avenue des Alpages depuis le 
carrefour de la Bagnat jusqu’à Taconnaz.

Ce projet consiste, tout au long du mandat, à reprendre les 
trottoirs (dont la mise aux normes PMR) , à renforcer le réseau 
pluvial en fonction des besoins, à matérialiser une bande cyclable 
de 1,50 mètres de large, et à reprendre la couche de roulement 
de la chaussée. Ces travaux sont réalisés en coordination avec les 

régies de l’eau et de l’assainissement et la régie électrique afi n de 
renouveler les réseaux quand cela est nécessaire. 

Réhabilitation de la route des Granges 
jusqu’à la route du Pont

Nous avons entrepris la réhabilitation du tapis routier depuis 

la route des Granges jusqu’à la route du Pont qui était 

grandement dégradé. Les travaux ont duré de Septembre 2021 

à décembre 2021.

7 Refonte complète de la 
route de la Lausennaz

En coordination avec l’ensemble des 
concessionnaires (régie de l’eau et de 
l’assainissement, régie électrique…). 
Les travaux ont débuté à la mi-septembre 
2020 et se sont achevés au printemps 2021. 
Ils ont consisté en :

>  L’enfouissement des réseaux secs 

(électricité, téléphone) 

>  Le renouvellement des réseaux d’eau potable 

>  Le renforcement de la défense incendie du secteur 

>  Le renouvellement du réseau d’assainissement 

>  La création d’un réseau d’eaux pluviales 

>  La reprise de tous les branchements en limite de propriété 

publique/privée 

>  La reprise de la structure de la chaussée et la réfection des 

enrobés, soit 260 m linéaires de long sur 3,50 m de large. 

8 …et la réfection des 
glissières de sécurité

Afi n de garantir la sécurité sur nos routes de 
montagne et quand cela le nécessite, nous 

avons mis en place ou rénové des glissières 

de sécurité.  Secteur réhabilité : Montvauthier. 

Nouvelle mise en place : Route du Clu et les 
secteurs de la Flattière.

Afi n de garantir la sécurité sur nos routes de 
montagne et quand cela le nécessite, nous 

avons mis en place ou rénové des glissières 

de sécurité.  Secteur réhabilité : Montvauthier. 

Nouvelle mise en place : Route du Clu et les 

en 2020 et route Napoléon 

en 2021, de façon à réduire la 

vitesse des véhicules à 20 km/h.

2020 > 2021

>  Le renouvellement des réseaux d’eau potable 

MONTANT DES TRAVAUX, 
325.000€ TTC avec un taux 
de fi nancement de la commune à hauteur de 33%

vitesse des véhicules à 20 km/h.vitesse des véhicules à 20 km/h.

COÛT DES TRAVAUX : 23.000€

COÛT DE 

L’OPÉRATION : 

192.590€ COÛT DE

L’OPÉRATION : 

15.000€ par an
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L’objectif en 2022 a été de poursuivre la rénovation des voiries 
communales les plus aff ectées. Cette volonté s’est traduite par une 
augmentation du budget, 295 000 € soit 30% par rapport à 2021, 
alloué à l’entretien des routes du Village.

Travaux d’enrobés 
des routes 

des gens et du 
Riondet

Une opération de 

renouvellement des enrobés 

des routes des gens et du 

Riondet sur 550 mètres 
linéaires de tapis.

9

Remise en état 
des Routes

Nous avons réalisé une 

grande campagne d’enrobés 

projetés sur toutes les routes 

communales. 

8

…la continuité … La concrétisation

10 L’opération 
Grange / Pont 

Dans le cadre du projet de continuité 

des trottoirs entre le Centre-Ville et le 

secteur de Taconnaz, il a été créé un 

trottoir ainsi que la matérialisation 

d’une bande cyclable réclamée 

depuis longtemps par les riverains. 

Il a également été mis en place un 

rétrécissement ayant pour but de 

ralentir le trafi c sur cette portion de 
route : environ 300 mètres linéaires.

COÛT TOTAL DES TRAVAUX DE RÉHABILITATION 
DE LA ROUTE DES GRANGES JUSQU’À LA ROUTE 
DU PONT + OPÉRATION GRANGE / PONT : 305.000€

11Rénovation de l’Église 
des Houches

Nous avons procédé à la réfection 

et l’étanchéifi cation du mur intérieur 
de l’édifi ce et remplacé le support de 
l’une des deux cloches du clocher qui 

souff rait de vétusté. 
Les ancelles sur le toit du tronc et de 

l’oratoire de la chapelle du Lac ont 

également été remplacées.

Rénovation 
de l’allée 

centrale du cimetière 
du Riondet et 
installation d’une zone 
bleue comportant 
5 places de  
stationnement 
devant le cimetière
Depuis de nombreuses années, 

l’allée centrale du cimetière 

du Chef-Lieu présentait un 

état de délabrement et de 

détérioration avancé. Ce lieu 

de recueillement cher à nos 

populations se devait donc 

d’être rénové en urgence. Nous 

avons alors entrepris des 

travaux de rénovation qui ont 

consisté en la pose de bordures 

granites pour délimiter les 

allées puis refait à neuf l’enrobé.

13
NUMÉRO SPÉCIAL TRAVAUX NUMÉRO SPÉCIAL TRAVAUX

2022 2023
Le nouveau visage 
du front de neige des Chavants

>  Création d’un quai d’embarquement pour les 3 lignes de bus régulières devant le 
front de neige en bordure de voie 

>  Aménagement de trottoirs et du stationnement devant les commerces

>  Déplacement de la dépose minute et regroupement avec le stationnement des 

salariés des remontées mécaniques sur le parking à l’arrière du bâtiment de la 

télécabine 

>  Recalibrage des trottoirs pour assurer une continuité de circulation piétonne 
depuis le parking des Chavants 

>  Installation d’un panneau lumineux d’informations 

>  Convention avec le Département pour la réalisation de l’opération de 

réaménagement du giratoire du Prarion avec participation fi nancière de celui-ci.

14

Avant

Après

COÛT DE 
L’OPÉRATION : 

27.000€

COÛT DE 

L’OPÉRATION : 

5.330€

COÛT DE L’OPÉRATION : 152.850€
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NUMÉRO SPÉCIAL TRAVAUX NUMÉRO SPÉCIAL TRAVAUX

15

16 Campagne 
d’enrobés 

En 2023, avec un budget de 
700 000 € aff ecté à la réfection 
des routes, nous prévoyons une grande 
campagne d’enrobés et de réfections de 
chaussées afi n de combler les nids de poule 
et autres déformations.

Pour le 1er trimestre 2023, plusieurs 
routes et voies communales ont 
été rénovées :

>  La Route Napoléon 
>  La Route de Bellevarde 
>  Le Carrefour de la Forge du Lac 

>  L’arrêt de bus Mairie 

>  L’accès à l’espace animation et commerces 

>  Route du Col de Voza
>  Allée des Sorbiers et allée des Erables

>  La Route de la Côte des Chavants

Les réfections à venir :
>  Route de la Griaz jusqu’au départ du 

Chemin des fl eurs
>  Route de Saint Antoine
>  Chemin de la Ravan Lire
>  Route de Coupeau, Chemin du Guret  

Route de la Flatière
>  Route des Chavants
>  Route des Aillouds
>  Route de Maison Neuve
>  Route de Montvauthier
>  Route sous le bois
>  Route du bois rond

Début des travaux de réhabilitation 
du Presbytère

Ce bâtiment communal abrite : 
>  Au rez-de-chaussée, les pompiers et un espace de stockage 

communal

>  Au premier étage, le logement de Monsieur le curé, une salle 

de rencontres de la paroisse pour l’accompagnement aux 

sépultures ainsi qu’un logement d’urgence 

>  Au deuxième étage, des salles de stockage 

Ce bâtiment est très énergivore et il présente en particulier :
>  une toiture à très faible isolation

> des fenêtres à simple vitrage

> de l’humidité sous les toits

>  une installation électrique qui n’est plus aux normes (plomb 

en porcelaine) et mal distribuée

>  aucune isolation sur les conduites de chauff age
C’est pourquoi, nous avons décidé de rénover complètement 

ce bâtiment, tant structurellement que sur le plan énergétique 

tout en respectant son intégration architecturale dans le 

centre du village. Les travaux consistent essentiellement à 
isoler la toiture, les murs et les fenêtres du bâtiment, ainsi qu’à 
réaménager les espaces intérieurs en utilisant des matériaux 
performants permettant de s’inscrire dans une démarche 
vertueuse de transition énergétique. Le logement d’urgence 
sera pérennisé et trois logements seront réservés pour 
favoriser le recrutement d’agents communaux.  
La phase de démolition est actuellement en cours. Fin des 
travaux au 1er trimestre 2024

19 Campagne de marquage 
au sol

Les travaux ont été réalisés en deux campagnes :
>    Première campagne de printemps avec intervention 

de l’entreprise titulaire du marché en Mai

>    Deuxième campagne après travaux d’enrobés

Réalisation de travaux spécifi ques :
>    Dans des zones de rencontre : rue de l’école…

>    Planifi cation d’ajout de bornes d’axes dans certains virages dangereux 
(Coupeau...) afi n d’améliorer la visibilité et la sécurité. Une opération 
particulièrement souhaitée par les riverains.

21 Début des 
travaux

d’agrandissement 
du parking de la 
crèche 
Création d’une dizaine de 

places  supplémentaires 

de stationnements. Fin des 

travaux et ouverture à la 

circulation, printemps 2024.

17 Rénovation 
complète 

des logements 
saisonniers des 
Merisiers par les 
services communaux

18 Création 
d’un chemin 

piéton…Taconnaz
Aménagement d’un chemin 

piéton qui permet aux 

habitants de Taconnaz 

d’accéder à l’arrêt SNCF 

en passant sous la RN 
205. Des travaux réalisés 

en partie par les services 

communaux.

20 Campagne
de Fleurissement 

du Village
Il a été fait le choix des 

terreaux et engrais 

bio, sans produit 

phytosanitaire et avec 

des plantes produites 

localement.

Nombre 
de postes Permanents Saisoniers

Eff ectif théorique 27 26 1

Eff ectif réel actuel 21 17 4

Diff érence été 2023 -6 -9 +3

Postes à pourvoir 5 5

Agent en disponibilité 1 1

Point sur 
les eff ectifs 

des Services 
Techniques 

en 2023

… La concrétisation2023
>    Première campagne de printemps avec intervention 

COÛT DE L’OPÉRATION : 
23.100€

COÛT DE 

L’OPÉRATION : 

35.400€

COÛT TOTAL 
DES TRAVAUX 

RÉALISÉSÀ CE JOUR : 361.800€

PRÉVISION BUDGÉTAIRE 2023 : 580.000€
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SÉCURITÉSécurité montagne

La commune des Houches est équipée depuis 1996 d’un dispositif de 
retenue : le paravalanche du Bourgeat.

Paravalanche du Bourgeat

Historique  
>  En Janvier 2018, une avalanche de forte ampleur dévale 

le couloir du Bourgeat. Une quarantaine d’habitations du 

hameau du Pont et du Bois rond sont « plâtrées ». Seuls 

des dégâts matériels (en particulier un pylône de la ligne 
RTE) sont à déplorer.

>  En Novembre 2020, la commune procède au nettoyage et 

curage des plages de dépôts.
>  En Février 2021, l’avalanche du Bourgeat frappe à nou-

veau une vingtaine d’habitations du hameau du Pont. 

Celles-ci sont « plâtrées » mais sans dégât matériel. Une 

surveillance est mise en place.

>  En Avril 2021, une avalanche en aérosol se déclenche en 

face nord du Goûter (3 300m), celle-ci dévale en suivant 

une trajectoire sur le paravalanche du Bourgeat : aucun 

dégât à déplorer. En Avril 2021, Monsieur le Sous-Préfet, 

accompagné du service RTM (restauration des terrains 
de montagne) et de la DDT (direction départementale 

des territoires), rencontre les élus en mairie des Houches. 

Cette réunion permet la présentation des diff érentes ava-
lanches et leurs conséquences. A l’issue de cette réunion, 

un groupe de travail « mieux observer, mieux protéger, 
mieux prévenir » est mis en place. Il est envisagé de réa-

liser des travaux d’optimisation de l’ouvrage existant afi n 
d’augmenter la protection de la population. Diff érentes 
pistes de travaux sont envisagées.

Une étude est lancée 
par le service RTM pour : 
> Rehausser la digue avale  
> Optimiser la zone de stockage 

> Travailler sur les tas freineur 

> Travailler sur le merlon situé à l’aval immédiat du dispositif.

En outre, un réseau d’observateurs a été mis en place 
à l’initiative de la commune pour permettre une surveil-
lance des couloirs d’avalanche du Bourgeat et l’obser-
vation du manteau neigeux. Il est également décidé de 
la mise en place de perches à neige et d’une caméra 
de surveillance HD en face du couloir, sur le secteur de 
Merlet. Des dispositifs essentiels pour la sécurité de nos 

habitants.

Nous avons par la suite entrepris des travaux de curage 

du paravalanche du Bourgeat. Une action qui s’avérait 

essentielle pour la sécurité de la population d’autant 

plus que ces actions d’entretien n’avaient pas été réa-

lisées depuis l’avalanche de 2018. A l’automne 2020, des 

travaux d’évacuation de 15 000 m3 de matériaux dans le 

paravalanche ont été entrepris par la commune avec le 

concours d’entreprises privées. Une intervention qui a 

permis de lui redonner sa capacité originelle. Les maté-

riaux extraits ont pu être en majeure partie revalorisés 

sur d’autres chantiers de la vallée.

1

3

2 Sécurisation lumineuse 
du pont de la Verte

Suite aux travaux de réaménagement de l’aire 

d’arrivée de la piste du Kandahar,  le pont de 

la Verte a vu sa longueur doublée. Selon les 

saisons, la luminosité extérieure était plus 

ou moins importante en entrée et sortie du 

pont. Considérant le nombre important de 

piétons et de cyclistes sur ce secteur, 

nous avons décidé de renforcer la 
sécurité des lieux en augmentant 
le nombre de points lumineux 
sous le pont et en marquant 
les bords de chaussée avec 
une bande rétro réfl échissante. 
Une réfl exion est en cours pour 
optimiser l’usage d’une mobilité 
douce.

Mise en conformité de la 
garderie des Chavants

…Avec la pose d’un escalier de secours 

extérieur, pour l’évacuation des enfants se 

trouvant à l’étage, en cas d’incendie.

NUMÉRO SPÉCIAL SÉCURITÉ NUMÉRO SPÉCIAL SÉCURITÉ

Vue de 

l’avalanche

Vue de 

l’avalanche

De gauche à 

droite : 

 Paravalanche du 

Bourgeat

Rencontre entre 
les élus en mai-

rie des Houches 

et Monsieur le 

Sous-Préfet, 

accompagné du 

service RTM.

2021

trouvant à l’étage, en cas d’incendie.

COÛT DE 
L’OPÉRATION : 9.300€

BUDGET PRÉVISIONNEL 

DES ETUDES + TRAVAUX  :

1.751.000€ TTC

SÉCURITÉSÉCURITÉ 17
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SÉCURITÉSécurité montagne

4
PLAINE SAINT-JEAN : nous avons entrepris 

des travaux de sécurisation du site d’escalade 

de la Plaine Saint-Jean et changé des points 

d’ancrage suite au contrôle annuel de mise en 
conformité et sécurisation.

Opérations de contrôles 
et maintenances des rochers

écoles d’escalade.

7 La Griaz 2023
Un projet de passerelle 

himalayenne sur le torrent 

de la Griaz est à l’étude afi n 
de permettre la traversée de 

celui-ci en toute sécurité. 

Le projet est inscrit au 
budget 2023 de la CCVCMB.

SÉCURISATION DES BLOCS  À L’AIDE D’UN 
GRILLAGE AUX CHAVANTS.
Dans le cadre de la mise en œuvre du tapis 

roulant pris en charge par l’école de ski, il a été 

décidé, en lien avec le prestataire en charge 

du projet, une sécurisation des blocs au-

dessus de l’ouvrage.

9 Installation de la caméra de surveillance du couloir 
d’avalanche du Bourgeat conformément aux pré-
conisation de 2021

Dans le prolongement de la sécurisation de notre village et des 

populations, une caméra a été mise en place sur le secteur de la route de 

Merlet. Cette caméra permettra une meilleure surveillance des couloirs 

d’avalanche du Bourgeat et l’observation du mouvement glacier du Dôme 
du Goûter. 

NUMÉRO SPÉCIAL SÉCURITÉ NUMÉRO SPÉCIAL SÉCURITÉ

6

8

Utilisation du dispositif 
d’alerte eau potable

Pendant les pollutions des réservoirs d’eau potable : 
Vaudagne / Maisonneuve en août 2020 et Vaudagne en 
octobre 2022. 
Le dispositif d’alerte des populations en cas d’événements 

majeurs a servi à alerter la population lors de ces deux séries de 

pollution. Les élus ont été mobilisés pour apporter leur soutien 

aux habitants se trouvant dans le 

périmètre géographique concerné. 

Des points de distribution d’eau 

en bouteille, animés par élus 

et agents communaux, ont été 

déployés pendant chacune des 

pollutions.

Mise en place 
de deux

perches à neige 
supplémentaires 
Il est également prévu 

la mise en place de 

deux perches à neige 

supplémentaires en plus 

des 4 perches déjà installées 

dans le cirque du Bourgeat. 

Un dispositif qui viendra 

renforcer les conditions de 

surveillance du manteau 

neigeux.

5
4 perches à neige ont été installées à l’automne 2022 dans le 
cirque du Bourgeat, pour permettre une meilleure surveillance 

du manteau neigeux. Un dispositif qui a permis à la commission 

sécurité d’anticiper les décisions par une meilleure estimation 

des risques.

Perches 
à neige 

2022 2023

COÛT DE 
L’OPÉRATION : 12.550€

COÛT :  
3.120 € TTC par an

COÛT : 
3.800 € TTC

15 325 BOUTEILLES DISTRIBUÉES 

COÛT DES
TRAVAUX : 150.000€ HT

COÛT DE 
L’OPÉRATION : 23.760€

SÉCURITÉSÉCURITÉ 19

LES HOUCHES MAG
AOÛT 2023 #03



2021 2022 2023

SÉCURITÉSécurité Routière et policière

Projet à venir

10
13

15

11 La création d’un poste 
supplémentaire de 

policier municipal
Compte tenu de l’étendue du territoire 

communal, du développement démographique 

de la commune, et de l’accroissement de l’off re 
touristique, un second policier municipal a été 

embauché le 1er juillet 2021 afi n de renforcer la 
sécurité sur l’ensemble de la collectivité.

12 Aménagement 
de deux bureaux 

au sein de la Mairie pour la Police 
Municipale
Afi n d’améliorer les conditions de travail de 
nos policiers municipaux, il leur a été aménagé 

en Mairie des bureaux 

avec des équipements 

fl ambant neufs. Les 
travaux ont été eff ectués 
par les services 

municipaux.

Des VTT électriques ont été mis 
à disposition de la Gendarmerie

Afi n de permettre à nos gendarmes :
>  d’être plus au contact de la population houcharde, 

>  de montrer que la gendarmerie utilise le même type de 

transport dans une logique environnementale 

>  de pouvoir accéder aux chemins, là où l’utilisation d’un véhicule 

à moteur est diffi  cile 
>  de permettre aux gendarmes spécialistes du VTT d’aller au 

contact des Vététistes pour apaiser éventuellement les confl its 
avec certains propriétaires.

Mise en place 
d’une Liaison Radio

Après l’embauche d’un deuxième agent, en 2021, nous avons doté la Police 

Municipale de notre commune, d’un système de liaison radio entre les agents 

du service, l’accueil, la Police Municipale de Chamonix, mais aussi avec la BTA 

de gendarmerie de Chamonix dont dépend la commune des Houches. Un 

système qui sait s’adapter à la confi guration des lieux en milieu alpin. De la 
Flatière au Lac, en passant par Chamonix, nos policiers municipaux peuvent 

communiquer de manière directe sans avoir à composer un numéro. Ceci 

permet une meilleure communication entre les services, Police Municipale, 

Gendarmerie, une meilleure réactivité face aux demandes croissantes de la 

population, tout en assurant la sécurité des agents.

Installation 
de chicanes 

La commune a procédé 

à l’installation de deux 

chicanes à des endroits 

dangereux afi n de faire 
ralentir la circulation pour 

la sécurité des populations. 

Les secteurs concernés :

>  Avenue de la gare - 
Le Lac (quartier du Lac)

>  Route de l’école - 
Taconnaz

17

16 Limitation de la 
vitesse à 30km/h

Ce projet est destiné à permettre un 

meilleur partage de l’espace public entre 

les véhicules motorisés (autos, motos, 

scooters) et les cyclistes et piétons. 

L’ambition est de maîtriser la vitesse pour 

que la rue redevienne un lieu réinvesti 

et d’échanges, sûr et agréable. Plusieurs 

enjeux motivent également le choix de 

limiter la vitesse à 30Km/h dans notre 

Village : la sécurisation des déplacements, 
particulièrement des cyclistes et des 

piétons; apaisement de la circulation ; la 

réduction de la pollution ; l’amélioration 

de notre cadre de vie et un partage plus 

équitable de l’espace public.

Renforcer la sécurité et 
protéger nos habitants

Face à la fl ambée des incivilités dans 
notre Pays et particulièrement dans nos 

communes, des solutions doivent être 

trouvées. Ainsi, la mise en place d’un système 

de vidéo protection dans notre commune 

représentera une avancée signifi cative 
en matière de sécurité publique. En 

dissuadant les actes délictuels, en aidant à 

l’identifi cation des suspects, en sécurisant 
les espaces publics, en protégeant les 

biens et en assurant la continuité avec la 

commune de Chamonix, déjà équipée de 

ce dispositif. Cette initiative visera donc à 

renforcer la tranquillité et le bien-être des 

populations. Bien entendu, conformément 

à la réglementation, ce projet sera 

accompagné des garanties en matière de 

respect de la vie privée et de transparence 

quant à l’utilisation des données collectées. 

14 Dotation de la commune 
d’un système  

d’Information nationale des 
Fourrières en automobile

Le système d’information fourrières est une 

application nationale dont le déploiement 

en Haute Savoie a débuté courant 2021, pour 

faciliter la procédure de mise en fourrière 

des véhicules en stationnement abusif ou 

gênant, voire très gênant. Il s’agit d’un outil 

moderne, utilisé par les services étatiques 

de Police et de Gendarmerie. La Police 

Municipale y a adhéré en 2022. Les plus 

de cette adhésion sont : un gain de temps 

et, au niveau administratif, la procédure 

est simplifi ée, dans la mesure où les 
documents sont générés directement ; seule 
la vérifi cation des délais sur l’application et 

l’envoi des documents 

restent à la charge 

de nos policiers 

municipaux. D’un 

point de vue fi nancier, 
la collectivité ne 

supporte plus le coût 

de l’expertise car celle-

ci est automatique.

NUMÉRO SPÉCIAL SÉCURITÉ NUMÉRO SPÉCIAL SÉCURITÉ

2020 COÛT DE L’ÉQUIPEMENT : 

3 450€ TTC
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CULTURETUREURBANISMENUMÉRO SPÉCIAL URBANISME

Valoriser le patrimoineTout ce qu’il faut savoir
culturel et artistique de notre territoire

En appelant le cheminement 
le long de l’Eglise 
« Passage Chagall »  en 
l’honneur de Marc Chagall.
Plusieurs expositions y sont faites tous les ans. 
L’exposition actuelle a pour thème « Ouvrages 
d’art aux Houches ».
Dans le cadre de l’exposition temporaire du 
musée Montagnard « Ouvrages d’art aux 
Houches », la commune en lien avec l’associa-
tion DANS L’TEMPS et le musée montagnard 
actualise l’exposition du Passage Chagall « Ils 
ont peint Les Houches ». Cette exposition vous 
fait découvrir quelques ouvrages historiques 
présents sur notre commune :
Panneau 1 -  D’une rive à l’autre... 

Le Viaduc Sainte-Marie,
Panneau 2 -  Passer de 2 à 4 voies... 

Le Tunnel des Chavants,
Panneau 3 -  Franchir et Protéger... 

Le Pont-Canal de la Griaz,
Panneau 4 -  Franchir et relier...

Le Pont des Gures,
Panneau 5 -  Produire de l’Energie... 

Le Barrage des Houches,
Panneau 6 -  Protéger à Tout Prix... 

Des Paravalanches Aux Techniques 
Innovantes. 

En mettant à disposition le hall 
de la Mairie aux artistes locaux pour y exposer 
leurs œuvres 

En donnant 
accès à la lecture
Afi n de créer du lien social et 
permettre aux Houchards d’avoir 
accès à la lecture et redonner 
une seconde vie aux livres, nous 
avons fait rénover les « livres 
service » existants et des 
nouveaux ont été mis en place.

Aujourd’hui, 2 projets en accession sociale sont en chantier :
  
>  A Taconnaz, une modifi cation du Plan Local d’Urbanisme (PLU) concernant l’Orientation d’Aménagement et de Program-

mation (OPA) de l’Ile d’en Bas est en cours auprès des services de l’Etat. Trop restrictive dans sa forme actuelle avec 20 lo-
gements, cette modifi cation devrait permettre la création de 41 logements dont 13 en ACCESSION SOCIALE réservés aux 

familles de gendarmes qui assurent la sécurité des habitants de la vallée et vivent à l’année sur notre territoire.

>  Au Lac va être créée une résidence de 14 LOGEMENTS DANS LE CADRE DE LA PROCÉDURE DU BAIL RÉEL SOLIDAIRE (BRS)
permettant une dissociation entre le foncier acquis et conservé par un organisme foncier solidaire et le bâti acquis par 

les ménages à un prix très inférieur à celui du marché. 

S’agissant du PLU, voté en décembre 2017, la réfl exion menée avec les services de l’Etat entre 2021 et 2022 pour mettre en 
œuvre une modifi cation des OPA, n’a pas permis de revoir ce dernier afi n d’étendre les zones à urbaniser. 
IL CONVIENT DE RELEVER QUE LES PROJETS IMMOBILIERS EN COURS ONT ÉTÉ ACCEPTÉS PAR LA MAIRIE DANS LE 
STRICT RESPECT DES RÈGLES D’URBANISME ET DU PLU DE 2017. NOTRE VOLONTÉ A ÉTÉ D’INCITER LES PROMOTEURS À 
PROPOSER DES APPARTEMENTS À PRIX MAÎTRISÉ, dans le cadre de conventions au code du Tourisme, et selon des critères 

encadrés et fi xés par la collectivité en collaboration avec le promoteur. 
LES PROMOTEURS ACHETANT DES TERRAINS PRIVÉS, LA COLLECTIVITÉ N’A PAS LA CAPACITÉ FINANCIÈRE À PRÉEMPTER 
TOUS LES TERRAINS VENDUS PAR DES PROPRIÉTAIRES PRIVÉS POUR RÉALISER DES OPÉRATIONS À CARACTÈRE SOCIAL. 
DE SURCROÎT, LA COLLECTIVITÉ NE DISPOSE PLUS DE RÉSERVE FONCIÈRE. 

Pour mémoire

Les OAP, en cohérence avec 
le projet d’aménagement et 
développement durable (PADD), 
sont relatives à des quartiers 
ou secteurs à mettre en valeur, 
réhabiliter, restructurer ou 
à aménager. Elles précisent, 
en fonction des secteurs 
concernés, le mode opératoire, 
les conditions d’accès et 
de desserte, les typologies 
d’habitat et les conditions pour 
l’insertion urbaine et paysagère 
des opérations.

NUMÉRO SPÉCIAL CULTUREURBANISMEURBANISME TURETURETURE CULTURETURETURE CULTURETURE
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FORÊT

>  Inventaire des parcelles utilisées par les agriculteurs 

et éleveurs de la commune des Houches

>  Réalisation / élaboration de nouvelles conventions à 

destination des éleveurs et agriculteurs et activités 

connexes (ex : centre équestre du Mont Blanc…)

>  Lancement d’une campagne de demande de mise à 

disposition de parcelles agricoles appartenant à des 

particuliers (voir publication facebook) pour pallier 

l’insuffi  sance des ressources
>  Lancement d’une étude pour l’acquisition de parcelles.

>  Rencontres régulières, dans le cadre de la réunion de 

la commission de la SICA du Pays du Mont-Blanc (So-

ciété d’Intérêt Collectif Agricole) et de la SEA (Société 

d’Economie Alpestre), permettant à la fois d’identifi er 
les éventuelles aides et subventions pouvant être oc-

troyées aux professionnels de la branche

>  Invitations et rencontres individuelles avec tous les 

agriculteurs et professionnels de la commune afi n de 
faire un bilan de l’existant et d’identifi er les besoins fu-
turs.

Agriculture

Dans le cadre de la pérennisation et la préservation 
des activités agricoles, d’élevages et connexes, la 
commune a décidé d’eff ectuer les actions suivantes :

Espaces naturels 
sensibles (ENS)

Réalisation et mise en œuvre des démarches permet-
tant de classer le « Marais du Lac », situé en contre-

bas de la Fontaine – Vaudagne, en Espace Naturel 

Sensible au sein de la CCVCMB. L’objectif est de pré-

server la richesse de ce biotope, la faune, les végé-

taux, etc., de cette zone humide qui se révèle être la 

plus importante de la Vallée. Diff érentes études ont 
été réalisées et sont actuellement en cours, étudiant 

les possibilités d’ouverture et d’entretien.

Réalisation 
de médiations

Selon la méthode Brossier-Pallu Aux Houches

Dans le cadre de l’Appel à projet « réalisation 

de médiations selon la méthode Brossier-Pallu 

proposée par la BRAAF AuRA », le réseau des 
communes frontières a soumis sa candidature 

le 15 novembre 2022.

Cette méthode a été validée par les partenaires 

forestiers et cynégétiques lors du Comité pari-

taire régional en juin 2022 et son déploiement 

initial dans les territoires est fi nancé pour l’an-
née 2023. La médiation fl échée sur la Haute-Sa-
voie se situe dans la forêt communale des 

Houches.

NUMÉRO SPÉCIAL FORÊT NUMÉRO SPÉCIAL FORÊT

reconversion

Récoltes mellifères
Une nouvelle vie au bâtiment des 
juges du tremplin de saut à ski. 
Nous avons reconverti le bâtiment 
des juges du tremplin de saut à 
ski en laboratoire de traitement 
des récoltes méllifères.

ONF

forêt communale
Suivi et validation des actions 
réalisées et à mener annuellement 
par l’ONF dans le cadre du plan 
d’aménagement de la forêt 
communale des Houches.

Plan de sensibilisation

Contrat de Territoire Espace Naturels 
Sensibles (CTENS)
L’objectif du contrat de territoire ENS est 

de défi nir puis de mettre en œuvre une po-
litique globale de préservation et de valori-

sation du patrimoine naturel à l’échelle du 

territoire de la CCVCMB (Communauté de 

Communes de la vallée de Chamonix Mont-

Blanc). L’attractivité de ce territoire est fon-

dée sur la nature et les grands paysages, des 

paysages emblématiques et porteurs d’une 

image connue dans le monde entier. Conser-

ver leurs qualités, leur intégrité, c’est engager 

ce territoire face aux défi s du changement 
climatique et vers un tourisme durable. Cer-

tains espaces font l’objet d’une reconnais-

sance offi  cielle avec une réglementation 
appliquée et des mesures spécifi ques de ges-
tion (missions de protection, valorisation...). 

Cependant, l’absence de gestion actuelle 

de nombreux autres espaces naturels, la 

sur-fréquentation de certains espaces mais 

aussi les changements climatiques peuvent 

aboutir à une perte de biodiversité ou de 

fonctionnalité dans les interactions entre 

écosystèmes. La mise en oeuvre du plan 

de sensibilisation s’inscrit dans le cadre du 

Contrat de Territoire Espaces Naturels Sen-

sibles (CTENS) de la Communauté de Com-

munes de la vallée de Chamonix au travers 

de la politique de sensibilisation du Départe-

ment de la Haute-Savoie. Une démarche qui 

s’est construite en étroite collaboration avec 

les diff érents plans d’aménagement forestier 
des 3 communes que sont Les Houches – Pas-

sy et Saint Gervais..

Felins

suivi et stérilisation
La commune des Houches a 
signé une convention de suivi 
et stérilisation de la population 
féline dans la commune. Cette 
convention encadre la mise 
en place d’une action visant 
à maîtriser les populations 
de chats errants sans 
propriétaire par le contrôle de 
leur reproduction, en accord 
avec la législation en vigueur. 
La gestion des chats errants 
est délicate et il est impératif 
de gérer leurs populations en 
maîtrisant leur prolifération.

2021 2022

Plan Loup
Nous avons pris part aux 
différents groupes de travail du 
plan et suivi permettant l’octroi 
d’aides aux éleveurs ayant subis 
des prédations. Un dispositif 
vital pour nos éleveurs.

Route Forestière

Chatelard - Col de Voz 
Création d’un comité de pilotage 
pour le suivi des travaux de 
réalisation de la route forestière 
qui permettra de mener à bien le 
plan d’aménagement de la forêt 
sur les 3 communes. Validation 
par les services de l’État du 
bon achèvement des travaux en 
termes de qualité et respect des 
contraintes environnementales 
liées au projet ainsi que pour les 
délais. Ceci permettant l’obtention 
des différentes subventions.
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FORÊT TRIBUNE 
LIBRE

Il nous semble important au vu des récents 
faits qui se sont déroulés dans notre 
commune, de revenir sur l’installation d’une 
future antenne relais 5G de 42 m de haut 
installée au lieu-dit « Montagne des faux ».

Il n’existe que peu d’installation de cette envergure en 
raison de leurs pollution visuelle et environnementale 
avec un champs d’action d’onde électromagnétique 
potentiellement dangereuse pour les personnes à risque.

Nous avons voté pour ce projet le 28 octobre 2022 alors 
que le document cadre a été reçu en Mairie le 17 mars 
2023.

Avec une chronologie respecté et avec les informations 
nécessaires à la compréhension du dossier nous aurions 
eu le temps de nous forger un avis et nos votes auraient 
été certainement diff érents.
Le document DIM (document information Mairie ) essentiel 
à la compréhension du projet a été délibérément passé 
sous silence alors que le Maire a une obligation légale 
d’en faire la publicité auprès de sa population et des 
conseillers municipaux. Qui consulte un dossier dont 
les habitants n’en connaissent l’existence, même s’il est 
accessible en Mairie ?

Peut-être que si les Conseils Municipaux étaient enfi n 
diff usés en Visio comme nous le demandons depuis trois 
ans vous auriez été au fait de cette délibération.

De nombreux habitants ont manifesté leurs désaccords 
le jeudi 13 juillet après le dépôt du permis en se rendant 
à la mairie et en demandant à consulter le dossier de 
déclaration de permis. Ils ont été reçu d’une manière qui 
est intolérable et que nous dénonçons.

En eff et, le collectif c’est présenté pour échanger avec 
Mme le Maire à ce sujet. L’accès à la mairie leur a été 
refusé et les habitants ont dû payer 46,50€ afi n de pouvoir 
consulter le document et ce, sur un banc à l’extérieur de la 
mairie.

C’est un scandale !

Dans quelles conditions s’applique notre démocratie? 
Aurions nous changer de régime en trois ans de 
mandature ? Il est primordial de revenir à une démocratie 
ou les habitants ont le droit de s’interroger, d’émettre des 
objections et d’échanger avec leur maire librement. Ces 
pratiques sont bien évidement celle d’une majorité et 
d’une gouvernance issu d’un autre temps. Les attentes 
des habitants et la démocratie évolue vers plus de 
transparence, il est dommageable pour notre commune 
que la majorité ne représente pas le changement et la 
modernité.

juillet 2023

Toujours à votre écoute n’hésitez pas à nous 
contacter.
Mary, Frédéric , Vanessa, Stéphane

Texte retranscrit dans son intégralité

NUMÉRO SPÉCIAL FORÊT

Route Forestière 
Chatelard-Col de Voz
Inauguration

En 2022, la création d’un comité de pilotage pour le suivi 

des travaux de réalisation de la route forestière a permis 

de mener à bien le plan d’aménagement de la forêt sur les 

3 communes. Validation par les services de l’état du bon 

achèvement des travaux en termes de qualité et respects 

des contraintes environnementales liées au projet ainsi que 

pour les délais. Ceci permettant l’obtention des diff érentes 
subventions.

10 ans après le début du projet, 
la route forestière est enfi n ouverte.

En chiffres 

13 km de route forestière 
dont 32 % de création 

(4,1 km) et 68 % (8,9 km) 
de mise au gabarit de voies 

existantes

Montant total du projet 
(travaux, maîtrise 

d’œuvre et imprévisions) 
dont 1,15 m€, soit 73 %, 

d’aides publiques : union 
européenne (feader), État 

et conseil Savoie Mont-Blanc 
et un autofi nancement 
réparti entre la ccvcmb 

(8,25 %), les communes des 
Houches (8,25%), St-Gervais 
(46,2 %) et Passy (37,30 %)

13 KM

pour les reptiles créés 
sur le linéaire

+ DE 22 REFUGES

desservis, permettant 
d’exploiter environ 

2 000 m3 de bois/an

arbres et arbustes 
plantés

200

600 HA DE FORÊTS 1,57 M €
de revêtement d’enrobé 

repris (déjà existant) 
du départ du châtelard 

jusqu’au 1er virage 
de la route

 11 320 M2

de végétalisation

 50 000 M2

2023
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ANIMATIONS ENFANCE 
2022

Rencontre 
avec les socio-
professionnels
Nous sommes allés à la 

rencontre des commerçants 

de la commune pour les 

écouter et leur dire notre 

soutien. Ces échanges ont 

permis d’accompagner 

les socioprofessionnels et 

les occupants des locaux 

communaux pour la mise 

en place des aides Covid. 

Nous avons également 

pu réactualiser l’annuaire 

professionnel du site de la 

mairie.

Pour permettre la continuité 

des activités durant la 

période Covid, nous avons, 

en concertation avec 

les associations et les 

commerçants, mis en place 

des protocoles sanitaires et 

des plannings pour garantir 

la sécurité de tous.

Nous avons été ravis de 
renouveler la convention 
d’occupation du bâtiment 
« La Guinguette » avec de 
nouveaux exploitants.

…Redonner 
le sourire aux 
Houchards après 
une année 2020 
diffi cile
>  Octobre Rose
>  Fête de la musique

>  Spectacle son et lumière 

14 juillet

>  Les Houches en fête

>  Concours Maisons 

Fleuries

>  Ultra-Trail

>  Concert de Michael JONES

>  Les diff érentes cérémonies 
de commémoration aux 

Houches

Une année bien 
rythmée…
>  Octobre Rose
>  Fête de la musique

>  Spectacle son et lumière 

14 juillet

>  Les Houches en fête

>  Ultra-Trail

>  Tiger Raid TMB
>  Concours Maisons 

Fleuries

>  Les diff érentes cérémonies 
de commémoration aux 

Houches

>  Le goûter des retrouvailles

A cœur de 
renouveler les 
propositions 
d’animations autour 
des fêtes de fin 
d’année dans notre 
commune, Nous avons 
mis gratuitement à 
disposition de nos 
associations,3 petits 
chalets sur la place du 
village.

des plannings pour garantir 

NUMÉRO SPÉCIAL ANIMATIONS NUMÉRO SPÉCIAL ENFANCE

Solidarité aux Houches

Nous ne manquons pas de dire un grand merci 
aux Houchards qui ont instantanément répondu 
à notre sollicitation les invitant à donner des 

vêtements, médicaments, couvertures…

>  Dans les jours qui ont suivi notre élection, nous avons été 
confrontés à une urgence : une personne seule, sans lo-
gement. Nous lui avons trouvé une solution, mais cette 
dernière ne pouvait être que ponctuelle. Nous avons 
alors décidé d’aménager un espace pouvant accueillir 4 
personnes, au-dessus de la caserne des pompiers. 
Ce bâtiment est actuellement en rénovation, et une convention a 
été signée avec la Régie électrique, que nous remercions vivement, 
afi n de mettre à disposition un lieu le temps des travaux. 
A terme, le logement d’urgence sera de nouveau dans le bâ-
timent rénové.

>  Suite à la crise Covid-19, le CCAS a souvent été sollicité. 
Nous avons reçu et accompagné de notre mieux plusieurs 
familles, souvent monoparentales. 

>  Logements, le début du mandat a été marqué par un turn-
over assez important au niveau des logements sociaux. 
Malheureusement, la situation est fi gée depuis juin 2022, 
avec des délais d’attente redevenus assez longs.

>  Suite à l’off ensive militaire russe, nous avons accueilli 10 
familles ukrainiennes dans notre village. Plusieurs dispositifs 
ont été mis en place pour les accueillir :
• Permanence en Mairie pour aider ces familles à accomplir 
leurs démarches administratives
• Prise en charge des premiers soins médicaux (radiogra-
phie, diagnostic santé)
• Concertation au niveau communautaire avec les écoles, 
collèges et lycées afi n que tous les enfants soient scolarisés.

20212020 2020>2023
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Afi n d’accueillir dans de bonnes conditions les 
élèves de la classe ULIS, il avait été évoqué lors du précédent man-
dat la construction d’une classe supplémentaire. Nous avons opté 
pour une solution plus économique et plus écologique.

>  La classe ULIS a migré dans les locaux précédemment occupés 
par la Grande Section Maternelle, et cette dernière a emménagé 
dans un nouvel espace. Il s’avère que ce lieu est d’une superfi cie 
supérieure à celui du projet précédent, avec un espace atelier et 
un autre dédié au rangement. 

>  L’ancien dortoir des bébés de la crèche a été entièrement réhabi-
lité, tout en gardant plusieurs espaces bien distincts permettant 
ainsi la création d’un lieu dédié aux Arts plastiques et un autre à 
l’informatique, en plus de l’espace des apprentissages classiques.

>  Un vestiaire, ainsi que plusieurs toilettes (avec accès depuis la 
cour de récréation) ont été installés.

>  La fermeture de l’escalier extérieur permettant de relier cette 
classe au bâtiment principal est en cours de réalisation, pour une 
meilleure circulation par tous les temps.

>  Par ailleurs, la classe allophone qui est accueillie 
deux demi-journées par semaine, a quant à elle 
pu bénéfi cier des anciens locaux de la classe 
ULIS. Un vrai jeu de chaises musicales orchestré 
de main de maître par les services techniques 
municipaux !

>  Extension du dortoir des enfants des petites et moyennes sections 
de la maternelle Lors d’un entretien avec le personnel encadrant la 
sieste des petites et moyennes sections, il nous a été fait part de l’es-
pace insuffi  sant pour accueillir chacun dans de bonnes conditions 
sanitaires. Des travaux d’agrandissement ont été réalisés pour per-
mettre aux enfants d’être accueillis dans des conditions optimales. 
COÛT DE L’OPÉRATION 4700€ TTC

Travaux et équipements 

du groupe scolaire

Un nouvel équipement 
informatique
Nous avons, en début d’année 2021, deman-
dé un inventaire du matériel informatique 
existant, suite auquel nous avons établi un 
programme d’achat de nouveaux matériels 
sur 3 ans réduit par la suite à une période 
de 2 ans, grâce à notre candidature, vali-
dée, à un plan de relance de l’Etat. 

Le projet est en cours et toutes les classes 
seront dotées d’équipements neufs (ordi-
nateurs,TBI…) à la rentrée 2023.

Des activités extra-scolaires 
variées à la RASL
Suite au changement des rythmes scolaires, 
l’accueil du mercredi s’est vu modifi é et 
l’équipe encadrante a élaboré « Anime ton 
mercredi ». Cette action propose des activi-
tés, (théâtre, danse, sports collectifs…) sous 
forme de cycles.

En bref

Allier bien être et éducation est aujourd’hui notre priorité. 
C’est pourquoi les enfants des Houches ont pu bénéfi cier de 
nouveaux aménagements.

En raison de la crise sanitaire,  
l’année 2019/2020 a vu la mise en place de la semaine des 

quatre jours. Il a été décidé, lors du premier Conseil d’Ecole, 

et ce en accord avec l’équipe enseignante et les représen-

tants des parents d’élèves, de conserver ces horaires de fa-

çon défi nitive.

Les diff érentes périodes de restrictions 
liées au COVID ont demandé beaucoup d’eff orts d’adap-
tation à chacun. L’accueil au restaurant scolaire a été très 

impacté, l’espacement qui nous était imposé entre chaque 

classe étant important, il a fallu se résoudre à faire un troi-

sième service. Nous en avons tiré un bilan très positif

car ce fonctionnement a permis aux enfants de manger 

dans des conditions plus calmes. Il a donc été proposé de 

maintenir ce rythme, et après discussion avec l’équipe en-

seignante, l’option d’un changement d’horaires de la jour-

née scolaire a été validée lors du dernier Conseil d’Ecole.

les nouveaux horaires  
se définissent désormais ainsi : 
8h15 – 11h30 / 13h15 – 16h.

Pendant les rentrées scolaires 
2020 et 2021, nous avons accueilli les élèves et 
apporté  notre soutien à l’équipe d’encadrement.

Une année bien rythmée 

au groupe scolaire des Houches !

NUMÉRO SPÉCIAL ENFANCE NUMÉRO SPÉCIAL ENFANCE

2021

COÛT DE 
L’OPÉRATION : 22.150€ 

COÛT DE 
L’OPÉRATION : 49.500€ 

Les places

En chiffres 

enfants 
scolarisés au 

groupe scolaire 
des Houches 

enfants 
des Houches 
scolarisés au 

groupe scolaire 
de Servoz

enfants en 
classe 
ULIS

enfants inscrits 
à la crèche

place 
réservée pour 

l’enfant en 
situation de 

handicap

236 56 8 82 1

ENF 31
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ENFANCEENFANCE RASL – cantine entretien
Les services RASL et restaurant scolaire/en-
tretien sont deux services complémentaires et 
interconnectés pour tout ce qui concerne le 
parascolaire. Dans un souci de simplifi cation, 
nous avons lancé au mois de juin une réfl exion 
pour que chacun de ces services soient auto-
nomes, avec le maximum de postes pérennes 
et un temps de travail permettant un salaire 
décent. Cette réfl exion est en cours et devrait 
aboutir pour la rentrée 2023.

ENT : Communication
Un ENT (Environnement Numérique de Travail) 
a été mis en place à la rentrée 2022.
Un dispositif qui facilite la correspondance 
entre les enseignants et les familles.

Semaine nationale de 
la petite enfance, la commune 
accompagne l’organisation de 
cet événement à la crèche

Commissions d’attribution des places en crèche
Deux commissions d’attribution se tiennent en moyenne par an. Les condi-
tions d’attribution sont très transparentes et répondent à des critères 
stricts, les mêmes que dans les autres crèches de la Communauté de Com-
mune de la Vallée de Chamonix Mont-Blanc. Nous disposons de 51 places à 
la crèche des Houches. Toutefois, avec le jeu de chaises musicales des ac-
cueils à temps complets et non complets, nous répondons à une demande 
pour environ 90 enfants.

La commission est composée de :
> La directrice de la crèche
> L’élue aux aff aires scolaires et sociale
> 2 habitantes des Houches faisant partie 
du CA du CCAS
> Un agent administratif de la Commune

Voyages Scolaires
En 2023, la collectivité a soutenu 02 voyages scolaires. Deux classes sont 
parties au bord de l’océan, à Arcachon, pendant 1 semaine. 1 classe est 
également partie 3 jours à Annecy. Nous avons octroyé une subvention de 
4000€ pour le projet mer et 400€ pour la sortie scolaire à Annecy.

Une année 

de concrétisation

L’objectif du PEDT est de mobiliser toutes les ressources du territoire afi n de garantir la continuité éducative entre le projet 
d’école, le projet pédagogique du périscolaire, la restauration scolaire et les diff érentes activités proposées sur le territoire. 
La commune des Houches pour répondre aux besoins de sa population et défendre ses valeurs éducatives souhaite 
développer les axes suivants inscrits dans le projet d’école, périscolaire et restauration scolaire :

>  Contribuer au mieux-être de l’enfant et à son intégration dans la collectivité
>  Mieux prendre en compte les enjeux du développement durable.
>  Contribuer à l’apprentissage de la citoyenneté et du vivre ensemble
>  Favoriser l’ouverture au monde par la pratique d’activités sportives et culturelles

Un comité de pilotage réunit l’ensemble des acteurs pour élaborer et suivre la mise en oeuvre du projet éducatif territorial. Il 
est composé de Madame Maurizi, directrice du groupe scolaire, Mesdames Cugier et Ravaud pour la restauration scolaire, 
Madame Seyrat et Monsieur Michel pour le péri et extra-scolaire, Mesdames Espié et Marin-Cudraz pour l’APE et Madame 
Lelièvre pour la municipalité.
Ce COPIL se rencontre à plusieurs reprises au cours de l’année, afi n de faire un point sur les actions en cours et celles à 
venir.

Un premier PEDT a été mis en 
place en 2018 pour une période 
allant jusqu’en 2021. Nous nous sommes 
appuyés sur le bilan de ces années, quelque peu 
perturbées par la crise COVID, pour élaborer la nouvelle version, 
2021/2024. Un délai supplémentaire a été accordé jusqu’à l’été 2022 
pour sa rédaction, des suites de la crise sanitaire.

PEDT 
Un projet éducatif 
territorial

NUMÉRO SPÉCIAL ENFANCE NUMÉRO SPÉCIAL ENFANCE

Un fi l conducteur : 
l’environnement
>  Au groupe scolaire 

Plusieurs classes ont bénéfi cié du pro-
gramme Watty, adopté en Communauté de 
communes. Il vise à sensibiliser les enfants 
aux gestes éco-citoyens à l’école en les ren-
dant acteurs de la maîtrise d’énergie à la 
fois dans leur établissement scolaire et au 
sein de leur foyer.

>  Au restaurant scolaire 
Le compost a été mis en place depuis plu-
sieurs années. Il se voit renforcé grâce à un 
partenariat avec l’association Ecotrivélo. 
Une action visant à la sensibilisation du 
gaspillage a été organisée au printemps 
2022. Elle a permis d’évoquer avec les en-
fants l’importance de savoir gérer son as-
siette et de ne pas avoir « les yeux plus gros 
que le ventre ».

>  Au péri et extra-scolaire
Un projet perma-culture a permis la créa-
tion d’un potager. Les enfants ont préparé 
la terre, planté, semé, récolté et cuisiné ! 
Une dégustation de certains de leurs pro-
duits a été proposée aux parents lors de 
la fête de fi n d’été du Centre de Loisirs.

2022

ET DE DEUX…LA COLLECTIVITÉ A DE NOUVEAU SOUTENU L’ORGANISATION DE LA SEMAINE 
DE LA PETITE ENFANCE AUX HOUCHES

Les services RASL et restaurant scolaire/en-

NOMBRE D’ENFANTSqui mangent à la cantine scolaire des Houches : 185
ENFENFENF 33
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PERSONNES PERSONNE
ÂGÉES
PERSONNEPERSONNE

Les mardis conviviaux

>  Depuis plusieurs années, la fontaine off erte à la commune par Monsieur 
Munari n’était plus fonctionnelle. Elle a été remise en service quelques mois 
après notre élection pour le bien des usagers et visiteurs du cimetière. 

>  De plus, dans le cimetière du centre du village, un nouveau columbarium 
« huit cases » a été installé dans le prolongement de l’existant. Nous avons 
également entrepris des travaux de réfection de l’allée centrale, la mise en 
place de bordures en granit et la réfection des trottoirs situés devant l’entrée 
du cimetière.

>  La mise en place d’une seconde poubelle dans le cimetière pour permettre 
aux personnes qui veulent enlever les fl eurs fanées et les pots des tombes. Un 
banc a été installé dans l’allée centrale pour améliorer le confort des visiteurs. 
Des travaux ont été entrepris pour réaménager le 
petit cimetière des enfants et des indigents.

>  Les moloks installés devant le cimetière ont été 
déplacés afi n de créer plus de places de stationne-
ment en zone bleue. Une opération qui permet de 
faciliter le stationnement aux abords du cimetière 
aux personnes souhaitant y accéder. 

>  Après plusieurs consultations et commissions, 
le nom retenu pour le cimetière du chef-lieu est le 
« Riondet »

Rencontre 
avec les anciens
Plusieurs rencontres ont été ini-
tiées avec nos aînés dans la salle 
de convivialité. Une initiative qui 
vise à garder le lien avec nos re-
traités et les associer aux diff é-
rentes animations de la commune. 
C’est dans ce sens qu’il a été mis 
en place les mercredis après-midi, 
une séance d’animation avec les 
enfants du centre de loisirs aux 
Chavants ou à l’école avec au pro-
gramme des jeux, des ateliers de 
pâtisserie, de la lecture de contes, 
du tricot et du crochet.

Distribution d’eau
Il est mis en place tous les ans, 
une opération de distribution 
d’eau en bouteille à nos seniors 
pendant la canicule. Une initia-
tive grandement appréciée par 
les bénéfi ciaires.

Services à domicile 
pour nos seniors
Mise en place d’un partenariat 
avec l’ADMR du Mont-Blanc pour 
la mise en place d’aide à domicile 
en direction des personnes âgées 
sur notre commune.

Travaux 
d’aménagement 
Le maintien du lien intergénéra-
tionnel étant au coeur de notre 
programme municipal, nous avons 
entrepris des travaux d’aménage-
ment de la salle de convivialité : pein-
ture des murs, aménagement d’une 
rampe d’accès en bois pour faciliter 
l’accès à la salle à nos aînés à mo-
bilité réduite, revue complète du sys-
tème d’électricité de la salle, mise en 
place de prises et d’un système de 
tuyauteries pour l’installation dans la 
salle d’un lave-vaisselle et d’un réfri-
gérateur.

Pour le cimetière

Plusieurs aménagements ont été eff ectués sur la terrasse de la salle de convi-
vialité afi n de permettre à nos séniors de passer un bel été avec mise en place 
d’une pergola, de tables et de chaises pour l’extérieur.

Pour la terrasse du local 
des anciens durant l’été

De nouveaux aménagements

Des travaux ont été entrepris pour réaménager le 

NUMÉRO SPÉCIAL PERSONNES ÂGÉES NUMÉRO SPÉCIAL PERSONNES ÂGÉES

Après une période diffi  cile liée à la Covid-19,  la commune a favorisé la reprise des 
rencontres de nos aînés les mardis après-midi à la salle Lou Bio’zan pour partager 
des moments conviviaux. 
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VIE LOCALEVIE L
Une année bien rythmée  

NUMÉRO SPÉCIAL VIE LOCALE NUMÉRO SPÉCIAL VIE LOCALE

Huit référents de quartiers, au plus 
proche des habitants, 
participent à la commission « Cadre 
de vie » pour vous représenter 
et relayer vos demandes.

Vos référents de quartiers

De gauche à droite : Joseph Deschamps, Alexandre Gaud, Catherine 
Devouassoux, Ronan Benoist, Florent Gherold, James Gros, Thierry Lessart, Jean-
François Bossonney  

Huit référents de quartiers, au plus proche des habitants, participent à la commission « Cadre de vie » pour vous repré-
senter et relayer vos demandes. Durant l’été 2020, nous avons lancé un appel à la population afi n de recruter un référent 
pour chacun des Hameaux des Houches. Plusieurs candidatures ont été étudiées et 8 d’entre elles ont été retenues pour 
être le relai entre les problèmes quotidiens des Houchards et les élus. Une charte du référent a été co-signée par chacun 
d’entre eux, elle défi nit nos attentes et leur rôle.
La commission Cadre de Vie a été créée en septembre 2020 avec plusieurs demandes des habitants relayées par les réfé-
rents. Des demandes qui sont enregistrées par le secrétariat du service technique, analysées et transférées aux services 
concernés. Les solutions possibles sont immédiatement mises en oeuvre. Dans tous les cas une réponse argumentée est 
systématiquement adressée au demandeur.
Depuis début 2021, les référents de quartiers sont joignables via des adresses mails génériques disponibles depuis le site 
de la Mairie des Houches.

Des modifi cations dans l’organisation 
et le fonctionnement

des services municipaux
Pour comprendre le fonctionnement de chaque service, nous avons, 
dès le mois d’août 2020 et jusqu’en octobre, organisé un entretien 
individuel informel avec chaque agent, pour faire connaissance 
avec lui, connaître son métier, écouter ses attentes et ses besoins. 
La synthèse de ces entretiens nous a permis de mettre en évidence 
plusieurs sujets pour lesquels des actions étaient nécessaires.

Dont principalement
Une réorganisation des services techniques et la création d’un 

poste d’adjoint à la direction technique afi n, d’une part, de per-
mettre à la Directrice de se consacrer à la mise en œuvre de nos 

grands projets à long terme, et d’autre part, de répartir plus effi  -
cacement la charge de travail des Diff érents chefs de pôle.
Cette réorganisation a été faite à eff ectif constant, en collabo-
ration avec les représentants du personnel et la Direction et en 

valorisant les qualités et compétences des agents.

…et une réorganisation de l’astreinte afi n que toutes les de-
mandes des administrés soient prises en compte quel que soit 

le jour ou la saison.

Les 3 types d’astreinte ci-dessous fonctionnent désormais 

toute l’année, 7j/7 et 24h/24.

>  Astreinte décisionnelle : un numéro de téléphone unique est 

désormais disponible sur le site de la Mairie permettant à la 

population et aux organismes intervenant sur le territoire de 

la commune de joindre ce service en cas d’urgence. Assurée 

par des directeurs de service en capacité de prendre les dé-

cisions d’intervention

>  Astreintes opérationnelles hivernale et estivale : assurées par 

les agents tout au long de l’année pour intervenir en urgence 

sur demande de l’astreinte décisionnelle

>  Astreinte de sécurité : Cette astreinte a été renforcée et les 

agents qui y sont aff ectés ont la capacité de déclencher le 
Plan Communal de Sauvegarde (PCS) ou le plan d’évacuation 

d’urgence, via l’envoi de SMS et appels téléphoniques dans 

le cadre de la sécurité liée aux Risques Naturels (inondation, 
avalanches...).

Le renforcement du service accueil
Dans un souci de service public, l’accueil de la mairie est désor-

mais ouvert du lundi matin au samedi midi.

>  Lundi au Jeudi : 8h30 > 12h - 14h > 17h30

> Vendredi : 8h30 > 12h - 14h > 17h00

> Samedi matin : 9h > 12h

Déneigement et salage
La mise à jour des conditions de fonctionnement de l’activi-

té hivernale : entre le mois de décembre et le mois de février, 

une relecture du document de veille hivernale a été faite en 

collaboration avec la direction des services techniques et les 

représentants du personnel, afi n d’ajuster le fonctionnement 
à la réalité technique du terrain et au cadre réglementaire de 

dépassement d’horaires.

2021

Rénovation des 
aires de jeux du 
Lac et du Châtelet.
La commune a fait rénover les 
aires de jeux pour enfant des sec-
teurs du Lac et du Châtelet. Une 
opération eff ectuée avec une at-
tention particulière pour la qua-
lité et la durabilité des matériaux 
utilisés, en adéquation avec les 
besoins des petits Houchards et 
leurs parents. 

COÛT DES AMÉNAGEMENTS DEPUIS 2021 : 41.000€ 
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VIE LOCALE
Temps de travail
La mise en oeuvre de la loi de transformation de la fonc-

tion publique doit être mise en oeuvre dans les collectivités 

au 1er janvier 2022. A la mairie des Houches, le protocole 

est d’ores et déjà validé. Cette loi fi xe la durée annuelle du 
temps de travail d’un agent municipal à temps complet à 

1607 h. Jusqu’à fi n juin, un long travail préparatoire, auquel 
ont été étroitement associés le personnel et ses représen-

tants, les directeurs et les élus au cours de nombreuses ren-

contres et de multiples échanges, a permis d’analyser les 

écarts service par service. Ce travail a également permis de 

réfl échir à une organisation pour répondre aux besoins de 
la loi dans un souci constant. 

Les objectifs étant de : 

>  Réaffi  rmer la place du service public au coeur de l’organi-

sation de la collectivité

>  S’assurer que la qualité de service souhaitée et rendue aux 

Houchards réponde à notre attente.

>  Être conforme à la réglementation concernant la santé et 

la sécurité au travail.

>  Défi nir des cycles de travail équitables et lisibles pour 

chaque service. Grâce à ce travail concerté, le protocole a 

été validé en Comité Technique le 14 juin 2021 et en conseil 

municipal le 25 juin 2021.

Mise en place 
du télétravail
La crise de la COVID 19 a 

nécessité de nombreux 

ajustements d’organisation 

du travail afi n de respecter 
les mesures sanitaires et les 

recommandations gouver-

nementales. Ainsi, chaque 

fois que cela a été possible, 

le personnel concerné a pu 

bénéfi cier de jours de télé-
travail. A l’issue du confi ne-
ment, nous avons souhaité maintenir la possibilité de télé-

travailler pour les agents qui le souhaitaient sous réserve de 

conditions adaptées aux contraintes de notre collectivité.

En concertation avec les représentants du personnel, nous 

avons rédigé une charte du télétravail inspirée de celle en 

vigueur pour la Communauté de Commune. Cette charte a 

été validée en comité technique le 14 juin 2021.

Déneigement
Nous avons réorganisé les tournées et fait appel à 3 sous-trai-

tants pour prendre en charge 3 tournées et soulager le ser-

vice communal afi n que les agents puissent être plus dispo-
nibles sur les endroits tels que l’école, les trottoirs…

Renforcement des eff ectifs
Pour répondre aux besoins croissants liés à l’accroissement 

de la population houcharde, nous avons renforcé les eff ec-
tifs de plusieurs services mutualisés fi nance, urbanisme, 
ressource humaines. 

Nous avons recruté une nouvelle directrice des services et 

un nouveau directeur des services techniques.

NUMÉRO SPÉCIAL VIE LOCALE NUMÉRO SPÉCIAL VIE LOCALE

Journée des services
Suite à l’audit réalisé à l’automne 2020, il nous a semblé né-

cessaire que chaque agent communal connaisse les diff é-
rents services assurés par les 85 agents de la collectivité.

C’est pourquoi nous avons mis en place le projet innovant 

d’organiser une journée des services.

Au cours de cette journée, grâce à l’aide des responsables 

de service, la société DID formation a pu proposer à chaque 

agent de participer à diff érents ateliers afi n de découvrir le 
quotidien et les contraintes de chaque service.

Nous avons profi té de cette occasion pour reinstitutionnali-
ser la remise des médailles du travail et remercier chaleureu-

sement les agents partis à la retraite depuis 2020.

des services municipaux

Nous avons continué le travail avec les responsables de services pour 
mettre en adéquation les besoins des services avec les compétences 
des agents. Ce travail a été réalisé dans le but de permettre à chacun 
d’avoir un salaire décent. Il a également été réalisée une étude 
approfondie des besoins pour les services restauration et ménage qui 
étaient en grande diffi  culté.

Renforcer l’organisation 

Nouveau DST
Claude POZZERLE

Nouvelle DGS
Sandra TRINQUIER

2022VIE LVIE L 39

LES HOUCHES MAG
AOÛT 2023 #03



VIE LOCALEVIE L COMMUNICATION

Création d’une page Facebook
Pour permettre une communication 

interactive, dynamique et accessible 

à tous, nous avons décidé de renfor-

cer la communication sur la page 

Facebook de la commune.

Organisation d’un jeu concours (photo) Le service commu-

nication a organisé un concours de photographie, gratuit, 

dans le but de valoriser et de faire découvrir le patrimoine 

houchard. Des photos qui ont également été utilisées pour 

illustrer des rubriques sur notre nouveau site internet et des 

documents de communication de la commune.

Organisation d’un jeu concours pour les enfants (lettre au père 
Noël 2022) Nous avons organisé pour les enfants des Houches 

un concours de la lettre à destination du père Noël en 2022.

Mise à l’honneur chaque mois d’un commerçant/ artisan 
de la commune …un projet qui a pour but de valoriser leur 

expertise et leur savoir-faire au service de la commune. A une 

fréquence d’une fois par mois, un acteur est présenté sur la 

page Facebook et le site internet de la commune. Par la même 

occasion chaque nouvelle entreprise qui s’installe sur notre 

commune est présentée sur la page Facebook de la Mairie.

Installation d’une Webcam 360° aux 
Houches Il a été mis en place en plein 

centre du Village une webcam 360°. 

Cette webcam 360° vous permet de par-

courir notre Village ainsi que toute la 

Vallée avec votre smartphone, tablette 

etc… Grâce à ces indications, vous pour-

rez facilement trouver le départ de votre 

prochaine randonnée ou encore mettre un nom sur les som-

mets majestueux qui nous entourent.

Mise en place de plusieurs panneaux  lumineux dans le Village 
dans le cadre du programme « Espace Valléen »
Centre du village - le Lac - Prarion - Rocky-Pop

NUMÉRO SPÉCIAL VIE LOCALE NUMÉRO SPÉCIAL COMMUNICATION

Cérémonie de remise de médaille 2022
Le 30 novembre 2022, une cérémonie de remise des mé-

dailles a récompensé 8 agents de notre collectivité.

Des agents qui ont, grâce à leur travail au service de l’inté-

rêt général et du service public, participé au bien-être de 

la population houcharde. Ce fut un moment de reconnais-

sance professionnelle et de convivialité partagée. Toute 

l’équipe municipale a félicité les médaillés pour leur enga-

gement et leur dévouement durant toutes ces années au 

service de l’intérêt général.

Commission cadre de vie
Depuis la création de la commission « cadre de vie » en octobre 2020, se sont plus de 80 demandes émanant de la population 
houcharde qui ont été recensées et traitées. Ces demandes sont analysées et commentées lors des séances de la commission 

qui se déroulent en moyenne 3 fois par an. Ce moment est aussi l’occasion d’informer les référents de quartier des principaux 

travaux réalisés ou à venir et de leur apporter des explications techniques, pour qu’ils puissent répondre à vos questions.

>  Pour faire une demande : RDV sur le site de la Mairie des Houches, Rubrique cadre de Vie/Référents de Quartiers. Après 
avoir choisi votre quartier, vous pouvez écrire votre demande directement dans le formulaire. Votre demande sera auto-

matiquement transmise à votre référent et au secrétariat des services techniques. Votre référent recevra un accusé de 

réception et sera informé par courrier des moyens mis en oeuvre pour résoudre le problème soulevé, afi n qu’il soit en 
mesure de vous donner une réponse.

>  Les houchard’ises
En Décembre 2020, vous avez reçu la première édition de la 

lettre d’information de la municipalité, « Les Houchard’ises ». 
Un support au format concis qui a pour but de vous présen-

ter les actualités trimestrielles de notre village. Retrouvez les 
« Houchard’ises » chez tous les commerçants des Houches 
et à l’accueil de la mairie.

Les Houches Mag   
Le bulletin municipal, « les Houches Mag », vient en complé-

ment des « Houchard’ises ». Contrairement à la lettre d’in-

formation, le bulletin municipal parait une fois par an. Il 

vous apporte des informations complètes sur les principales 

actions de vos élus au sein des collectivités, aussi bien au 

niveau municipal qu’intercommunal. Vous êtes acteur de la 

commune et vous souhaitez être associé à la rédaction du 

bulletin municipal, n’hésitez pas à prendre contact avec le 

service communication de la mairie.

Refonte complète du site 
internet
Pour vous informer sur le 

site internet, nous avons 

fait le choix d’une refonte 

totale du site de la mairie 

dès notre élection. Le but 

était de fournir à nos populations un site internet plus simple 

d’utilisation, plus interactif et accessible à tous, en particulier 

aux personnes à besoins spécifi ques. Le site internet vous 
permet désormais de trouver facilement les informations 

nécessaires à vos démarches, ainsi que les actualités de la 

commune.

>  Personnel permanent:

•  52 fonctionnaires :
5 stagiaires / 47 titulaires

•  22 contractuels 

>  Total : 74 agents

>   Saisonniers 

Hiver 2020 / 2021 Eté 2021 Hiver 2021 / 2022 Eté 2022 Hiver 2022 / 2023

Servies techniques 06 03 06 03 05

RASL 03 04 03 02 02

Le Touchet 03 - 04 - 04

CCAS - - - 01 -

Tout savoir sur le nombre d’agent depuis 2020

Une communication plus dynamique
Les attentes des habitants sont de plus en plus fortes en 
matière d’information, de communication et de participa-
tion. Raison pour laquelle nous nous sommes emparé de 
cette question afi n d’y apporter des réponses concrètes. 
Plusieurs supports de communications ont donc été dé-
ployés pour informer nos populations

2020>20232022
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ACTUALITÉCOMMUNAUTÉ COMMUNA
DE COMMUNES ANTENNES RELAIS : 

ÉTAPES D’IMPLANTATION 
ET DROITS DES RIVERAINS
Les antennes relais constituent l’outil indispensable au 
déploiement des réseaux de téléphonie mobile 2G,3G, 
4G et plus récemment 5G. Toutefois, leur implantation 
requiert des étapes importantes et des recours pos-
sibles. L’implantation d’une antenne relais nécessite le 
respect de diff érentes étapes par l’opérateur mobile :
1.  La maîtrise foncière du terrain 

d’implantation

2.  La fourniture d’un dossier d’information en Mairie 
(DIM) destiné à l’information de la commune et du 
public

3.  La délivrance préalable d’un accord de l’ANFR

4.  La délivrance d’une autorisation d’urbanisme 
Vous estimez que le projet est potentiellement impac-
tant pour votre cadre de vie, des voies de recours vous 
sont off ertes.

Il est à noter que chaque administré peut, quand il le 
souhaite, remplir le formulaire CERFA n°15003*02 et le 
transmettre à la police des ondes (Agence nationale des 
fréquences, ANFR) par l’intermédiaire d’un organisme 
habilité (collectivités territoriales, associations agréées, 
etc.) L’ANFR mandatera alors un bureau de contrôle 
chargé de venir mesurer l’exposition aux champs élec-
tromagnétiques au sein du domicile de l’administré ou 
d’un autre lieu accessible au public. Ni la commune, ni 
l’opérateur ne sont informés de la date de la mesure au 
préalable pour garantir des résultats authentiques. Un 
rapport est ensuite envoyé à l’administré. En cas de dé-
placement des valeurs limites, l’ANFR en informe l’opéra-
teur qui doit procéder à des ajustements permettant de 
revenir dans la norme sans quoi l’antenne sera obliga-
toirement éteinte. Cette démarche est gratuite pour les 
demandeurs car elle est fi nancée par une taxe versée 
par les opérateurs de l’Etat. Les résultats sont égale-
ment rendus publics sur le site www.cartoradio.fr

QU’EN EST-IL DE L’ANTENNE SFR 
DE 42 MÈTRES ?

1.  Maîtrise foncière du terrain d’implantation : Le 
28 octobre 2022, le Conseil Municipal a validé la 
convention d’occupation d’une parcelle communale 
par SFR, permettant ainsi à l’opérateur de téléphonie 
mobile d’implanter son antenne sur le terrain.

2.  Fourniture du Dossier d’Information en Mairie 
(DIM) :  Le 17 mars 2023, le Dossier d’Information 
en Mairie (DIM) a été mis à disposition du public à 
l’accueil de la Mairie, et ce, jusqu’au 21 avril 2023. 
Dossier reçu en Mairie le 19 décembre 2022. Ce dos-
sier contient des informations destinées à informer 
la commune et le public sur le projet d’implantation 
de l’antenne relais SFR. Le dossier a également été 
présenté lors de trois commissions d’urbanisme aux 
dates suivantes : 13 mai 2022, 16 septembre 2022 et 
20 janvier 2023. 

3.  Délivrance préalable d’un accord de l’ANFR : Il n’est 
pas précisé dans les informations fournies quand 
l’Agence nationale des fréquences (ANFR) a délivré 
son accord pour l’implantation de l’antenne. Cette 
étape est néanmoins nécessaire pour s’assurer 
que l’installation respecte les normes de sécurité et 
d’émissions électromagnétiques.

4.  Délivrance d’une autorisation d’urbanisme : Le 
17 janvier 2023, une déclaration préalable a été 
déposée pour le projet d’antenne SFR. Le 15 février 
2023, l’opérateur a reçu une demande de pièces 
complémentaires nécessaires à l’étude du dossier. 
Le 10 mai 2023, l’opérateur a déposé les pièces 
complémentaires demandées. Enfi n, le 9 juin 2023, 
l’arrêté de non-opposition a été délivré, ce qui signi-
fi e que l’autorisation d’urbanisme a été accordée, 
permettant ainsi l’implantation de l’antenne relais 
SFR de 42 mètres.

NUMÉRO SPÉCIAL COMMUNAUTÉ DE COMMUNES NUMÉRO SPÉCIAL ACTUALITÉ

Transport et mobilité dans la vallée 

un objectif de mandat !
Pour rappel, Chamonix Bus est un réseau de 
transport en commun d’autobus desservant les 
communes de Servoz, Les Houches, Chamonix et 
Vallorcine à l’aide d’un réseau de 6 lignes régulières 
et 13 lignes circulant uniquement en période 
estivale ou hivernale.
Son exploitation est assurée, depuis le 3 août 2015 pour 

une durée de 7 ans, par le groupe Transdev par l’inter-

médiaire de sa fi liale Mont Blanc Bus. Le contrat liant la 
société Mont Blanc Bus à la Communauté de Commune 

de la Vallée de Chamonix Mont-Blanc prenant fi n en oc-
tobre 2023, il était nécessaire de travailler et d’impliquer 

les élus du territoire à la préparation d’un nouveau projet 

de mobilité et de son futur mode de gestion.

L’accompagnement d’une AMO (Assistance à Maîtrise 

d’Ouvrage), essentiel pour aider les collectivités sur ce 

dossier, a été confi é à la société de conseil MBC manda-
taire d’un groupement qui avait en charge d’étudier les 

aspects, juridiques, techniques, économiques et fi nan-
ciers en lien avec un cabinet d’avocats. 

Mener une concertation avec chacune des 4 communes, 

déterminer les besoins de mobilité, identifi er et modi-
fi er nos exigences de déplacements, réaliser un ques-
tionnaire suivi d’un bilan des dessertes des communes, 

concerter les acteurs en lien avec le transport public de 

la CCVCMB afi n d’avoir une synthèse et un état des lieux 
de notre transport urbain, ont permis d’établir un cahier 

des charges pour défi nir les orientations du futur projet 
de mobilité retenu et intégré dans le dossier de consulta-

tion des entreprises. 

Depuis 2021, les élus houchards en charge de ce dossier 

associés à ceux de Servoz, aidés par les services admi-

nistratifs, ont collaboré afi n de répondre aux attentes 
exprimées par un groupe de travail constitué de socio 

professionnels, d’utilisateurs des transports urbains, 

d’associations, de commerces, etc.

La commission transports de la CCVCMB, le comité de pi-

lotage de la DSP transport, les dialogues de gestion, les 

conférences des maires et la commission cadre de vie des 

Houches ont également permis d’orienter nos choix pour 

satisfaire les besoins et anticiper leurs évolutions. 

Au total pas moins de 18 réunions pour aborder et favoriser :

>  Les déplacements quotidiens et permanents tout au long 

de l’année (trajets domicile – travail, école), que ce soit dans 

les centres urbains denses et dans les hameaux éloignés

>  Le déplacement des saisonniers qui souvent ne sont pas 

motorisés et vivent dans les hameaux

>  Le déplacement des touristes notamment une fois arrivés 

en station, en leur off rant un réseau de transport collectif, 
actif et partagé performant et facilitant leur mobilité

>  La desserte des remontées mécaniques, des domaines 

skiables et de randonnées

>  Identifi er les grands projets qui vont modifi er les besoins de 
déplacements (habitats, développement économique, tou-

ristique, santé, enseignement et formation, sports et loisirs, 

culture...) 

>  Travailler sur les circuits scolaires, le TAD (Transport A la De-

mande), le TPMR (Transport Personne à Mobilité Réduite), le 
TER et le service d’autopartage et de covoiturage

>  Proposer un service type « mulet » pour desservir les ha-

meaux

>  Développer l’usage du vélo en prévoyant l’implantation d’ar-

ceaux aux arrêts de bus notamment pour favoriser le trajet 

Domicile – Point d’arrêts Bus à vélos.

Autant de réfl exions qui apporteront un confort de mobilité 
en répondant aux attentes environnementales et adaptées 

à notre territoire. C’est dans cette optique que les élus hou-
chards ont souhaité, tout au long des discussions, une off re de 
transport ambitieuse avec près de 50% de transports en plus.

Après 5 tours de négociations avec les 3 candidats, le choix 
du futur délégataire aura lieu le 7 Août 2023 lors du conseil 
communautaire. Une réunion publique, pour une présenta-
tion de la nouvelle off re de transport sur notre commune sera 
proposée à la population. 
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état civil Infos +
Mairie
Ouvert du lundi au jeudi de 8h30 à 12h 
puis de 14h à 17h30 
Le vendredi de 8h30 à 12h & 14h -17h  
Le Samedi de 9h à 12h
04 50 54 40 04 I mairie@leshouches.fr I 
www.leshouches.fr

Office du tourisme
Ouvert tous les jours  
de 9h à 12h et de 14h à 18h30
04.50.55.50.62

Régie de l’eau et de l’assainissement 
Ouvert du lundi au vendredi :
8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00
04.50.54.39.93

La Régie communale d’électricité
Ouvert lundi - mardi - mercredi - vendredi :
8h30 à 12h00 et de 13h30 à 18h00
Jeudi : 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 18h00
04 50 55 52 97 I www.reh-leshouches.fr

Déchetterie de Bocher
Ouvert le lundi, mardi, mercredi, jeudi et 
vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h
Le samedi de 9h à 12h et de 14h à 17h
Fermé le dimanche
04 50 55 18 64 
La ressourcerie est ouverte du mardi au 
samedi de 10h à 12h et de 14h à 16h
04 50 53 41 94 

Bibliothèque des Houches
Ouverture le lundi, mardi et vendredi  
de 15h à 18h30
Le mercredi de 10h à 12h et de 15h à 18h30
Le samedi de 10h à 12h.
Fermé jeudi et dimanche toute l’année
04 50 54 65 08 I  
www.biblioleshouches@ccvcmb.fr

Musée montagnard
Du 04/02 au 06/03/2023 
Ouverture uniquement pendant les  
vacances scolaires
Les mercredis, jeudis et vendredis :  
14h - 18h
En juillet et août tous les jours (sauf mardi) : 
14h30 - 18h
Fermé les 1er janvier, 1er mai, 25 décembre
04 50 54 78 37

NAISSANCES
>  Le 04/11/2022 : Sanaë Eywa MULLER 

KHEDIRI, fille de Khaoula KHEDIRI et de 
Steven Jean-Jacques André MULLER

>  Le 04 /12/2022 : Mona SCHILLINGER, fille 
de Louis SCHILLINGER et de Caroline 
Mireille SINGER

>  Le 10/12/2022 : Alba Valentina BORDIGONI, 
fille de Romain Rolando BORDIGONI et de 
Virginie Aline Evelyne TRAVES

>  Le 23/12/2022 : Alpheus Jacques AUTON, 

fils de Wayne AUTON et de Josie Louise 
GILDAY

>  Le 31/12/2022 : Adèle MIESSE, fille de 
Corentin François MIESSE et de Sophie 

Nicole MISSILLIER
>  Le 01/01/2023 : Théo FOUGERES, fils 

de Thomas Johan FOUGERES et de 
Madeleine Marie CRETTON

>  Le 24/01/2023 : Paul Yves Robert PUJOL, 
fils de Olivier Jacques Robert PUJOL et 
de Muriel Claire Jeanne BOUCHÉ

>  Le 28/01/2023 : Gaïané FADDA, fille de 
Christophe Alexandre FADDA et de Laura 

Marie-Louise CAYREL
>  Le 06/02/2023 : Harry Fraser MACKENZIE, 

fils de Scott MACKENZIE et de Claire 
Elizabeth BRAMLEY

>  Le 28/02/2023 : Naïm ISSMAILA, fils de 
Moussa Boina ISSMAILA et de Faharia 

SOIFOINI

- Le 14/03/2023 : Louison Pierre CHOUPIN, 

fils de Pierre CHOUPIN et de Elodie Ingrid 
Michèle GRADZIK
>  Le 11/03/2023 : Lison Jeanne DUBOIS, fille 

de Jérémie Valéry DUBOIS et de Lucile 

Cathy JANDAUX

>  Le 24/03/2023 : Jacques Ronnie 
FLETCHER, fils de Simon Richard 
FLETCHER et de Hannah Alison 
FREEMAN

>  Le 08/04/2023 : Emilia Kat DUSMET 

de SMOURS, fille de Alexander Robert 
DUSMET de SMOURS et de Helen 
Elizabeth McGUINNESS

>  Le 23/05/2023 : Margot Hazel WEBB, fille 
de Eliot Christian WEBB et de Kirstie 
Anne JACKSON

>  Le 06/06/2023 : Loïc Richard WALKERMAN 
CALVEREY, fils de Nicholas James 
CALVEREY et de Sally Jane WALKERMAN

>  Le 07/06/2023 : Ellia Isabelle Pamela 

LERESTIF RICHARDSON, fille de 
Alexandre-Marie Pierre Alfred LERESTIF et 
de Emma Jane Ryder RICHARDSON

>  Le 15/06/2023 : Hélèna Marjorie WITT, fille 
de Jeffrey Gordon WITT et de Virginia 
Bendl MOORE

>  Le 13/06/2023 : Daniel DMYTRYK, fils de 
Lesia DMYTRYK et de Petro DMYTRYK

>  Le 01/07/2023 : Lucien René Victor 
EMONIERE, fils de Patrick François Jean 
Noël Frédéric EMONIERE et de Julie 
Béatrice Denise LETERME

>  Le 06/07/2023 : Liam CASAL OHARA, 
fils de Josep Luis CASAL CAUCHI et de 
Mikiko OHARA

MARIAGES
>  Le 14/01/2023 : Philippe Marie Robert 

CLOCHARD et Yamina MIRECH
>  Le 28/01/2023 : Anna Ellen Martine 

STOQUER et Medhi Mikhaël VAN HAVER
>  Le 18/02/2023 : Jessica DELFRAYSSE et 

Antoine Pierre Marie PERRAUT
>  Le 01/04/2023 : Diane Marie Anne SIDOS 

et Jean-Philippe HUSTÉ
>  Le 15/04/2023 : Romain Jean-Baptiste 

RICCHI et Isabel Svea EDMUNDSON
>  Le 17/04/2023 : Meryl Marie CHAUSSIN et 

Benjamin BERCQ
>  Le 29/04/2023 : Didier Dominique 

PAILLARD et Françoise Irma DAVISSE
>  Le 02/05/2023 : Chiemi OKAMURA et 

Philippe René Pierre RONZIERE
>  Le 25/05/2023 : Louis Marie Joseph 

THEVENIN et Antoniete BACUS

>  Le 27/05/2023 : Laurent PETIT et Emeline 

Anne LAUCAGNE-BIRABEN
>  Le 17/06/2023 : Alexander Simon MEAD et 

Catriona LEITCH

>  Le 01/07/2023 : Christelle Magalie 

BONHOMME et Bruno François 

DESCOMBES

>  Le 01/07/2023 : Anne Hélène Jeanne 

BATTENDIER et Jean-Baptiste Vincent 
VACHON

DÉCÈS
>  Le 26/10/2022 : Jérôme Jean-Pierre 

AUBERT
>  Le 25/11/2022 : Alain Lucien Léon 

GODEFROI divorcé de Marguerite 
JARDET

>  Le 28/11/2022 : Jean-Jacques 
ROUSSEAU époux de Catherine 
Marguerite Isabelle COLLETTE

>  Le 28/11/2022 : Maryvonne Denise 
AUDIBERT veuve de Paul Antoine NOIR

>  Le 31/12/2022 : Joseph Alfred 
DESCHAMPS, veuf de Nicole Célina 
BURNIER-FRAMBORET

>  Le 04/02/2023 : Yvonne STRAPPAZZON 
épouse de Aimé Joseph CLERINO

>  Le 22/02/2023 : Thérèse Marie Ida 
CHOUPIN divorcée de Daniel Paul 
Auguste CADIER

>  Le 23/02/2023 : Mireille GUILLAUME 
veuve de Jacques Marcellin 
VERBAUWEN

>  Le 15/02/2023 : Marie Thérèse TAIRRAZ 
veuve de Alain PHILIPPE

>  Le 08/04/2023 : Romain Rolando 
BORDIGONI

>  Le 04/05/2023 : Jean Joseph Eugénie 
GAZZANO, époux de Sophie Lydie 
ROLLIER

>  Le 08/07/2023 : Tristan Tom Alexandre 
AUSSOURD


